
°

Avril 2025





Ill
u

st
ra

ti
o
n

s 
: 

M
a

ïw
e

e
n

P
h

ilo
u

z
e

/ 
D

JB
 

V˟
ill

e
 d

e
 R

e
n

n
e

s
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Le réseau « Arborescence »
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FPI1Bretagne ; Giboire

SEM4 Territoires

Fibois Bretagne ;  LPO5 35 ; 
pøÄßÎĐÎƇÉźDøĆĐßÄĔìĐĔĆÍƇňŊƇ;

MCE6

ONF8 ; AUDIAR9

Aiguillon ; Archipel habitat ; 
BSB les foyers ; Espacil ; 

Néotoa ; Keredes

Iao seen ; DMeau/Yris ; 
Biosferenn ; Dervenn

FFP7 ; Univers ; 
Sitadin ; LIAP ; Folk 

paysages

Eau du bassin Rennais ; 
ENEDIS ; ENGIE Solutions 
(4óźÍĆóøğet Enersud) ; 
GRDF ; Orange télécom

Centre des jeunes 
dirigeants ; FFTP10 35 
; Keolis Rennes ; ST 
Microelectronics ; 

Groupe Yves Rocher

CHU2 ; DIRO3 ;  
Diocèse de Rennes ;

Région Bretagne

EHESP11;  EESAB12 ;  ENSAB13 ; ENSCR14

; Institut agro Rennes- Angers ;  IEP15 ; 
INRAE16; INSA17; Rennes school of 
business ; Universités Rennes et 

Rennes 2

1 La fédération des promoteurs immobiliers de Bretagne ; 2 Le centre hospitalier universitaire ; 3 La direction interdépartementale des routes 
Ouest ; 4 pøÄßÎĐÎƇÉźÎÄøóøòßÍƇòßĥĐÍƇŝƇ5 La ligue de protection des oiseaux ; 6 R·Ƈò·ßĊøóƇÉÍƇì·ƇÄøóĊøòò·ĐßøóƇÍĐƇÉÍƇìźÍóğßĆøóóÍòÍóĐƇŝƇ7 La 
fédération française du paysage ; 8 L'office national des forêts ; 9 Rƀ·ÚÍóÄÍƇÉźĔĆÃ·óßĊòÍƇÉÍƇlÍóóÍĊƇŝƇ10 La fédération française du bâtiment et 
ÉÍĊƇĐĆ·ğ·ĔĥƇăĔÃìßÄĊƇÉźEììÍ- et - Vilaine ; 11 École des hautes études en santé publique ; 12 5ÄøìÍƇÍĔĆøăÎÍóóÍƇĊĔăÎĆßÍĔĆÍƇÉź·ĆĐƇÉÍƇ*ĆÍĐ·ÚóÍƇŝ13 École 
ó·Đßøó·ìÍƇĊĔăÎĆßÍĔĆÍƇÉŹ·ĆÄÞßĐÍÄĐĔĆÍƇÉÍƇ*ĆÍĐ·ÚóÍƇŝ14 École nationale supérieure de chimie de Rennes;  15 EóĊĐßĐĔĐƇÉźÎĐĔÉÍĊƇăøìßĐßąĔÍĊƇŝƇ16 Institut 
ó·Đßøó·ìƇÉÍƇĆÍÄÞÍĆÄÞÍƇăøĔĆƇìź·ÚĆßÄĔìĐĔĆÍśƇìź·ìßòÍóĐ·ĐßøóƇÍĐƇìźÍóğßĆøóóÍòÍóĐƇŝƇ17 Institut national des sciences appliquées



Partie 1 Les temps forts de l źannée 2024

Captation graphique des ateliers (ZédéGRAFIK)

+ÍĐĐÍƇò·ĐßóÎÍƇ·ƇăÍĆòßĊƇÉź·ÄÄĔÍßììßĆƇ
13 nouvelles structures au sein du 
réseau arborescence : paysagistes 
ÄøóÄÍăĐÍĔĆĊśƇÃĔĆÍ·ĔĥƇÉźÎĐĔÉÍĊƇÍóƇ
environnement, promoteurs et 
entreprises.
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Une matinée rassemblant les signataires de la charte 
de lźarbre a permis de travailler à l źélaboration d źun 
programme d źactions répondant aux grands enjeux de 
la démarche : sensibiliser, protéger, augmenter et 
diversifier le patrimoine arboré.  

Après des témoignages d źinitiatives engagées par les 
signataires, les membres du réseau ont été invités à 
identifier les actions prioritaires à mener ainsi que les 
ÙĆÍßóĊƇÍĐƇìÍĊƇìÍğßÍĆĊƇăøĔĆƇìÍĔĆƇòßĊÍƇÍóƇĂĔğĆÍŚƇ+ÍĊƇ
éléments sont en cours d źanalyse par la Ville de Rennes 
dans lźobjectif de développer des actions favorisant le 
partage d źexpériences et pour trouver des solutions 
collectives.



Partie 1 RÍĊƇĐÍòăĊƇÙøĆĐĊƇÉÍƇìź·óóÎÍƇ2024
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10 et 11 décembre 2024 : Plantations de 3 000 
arbres et arbustes ·ğÍÄƇìÍƇÙøóÉƇăøĔĆƇìź·ĆÃĆÍƇÍĐƇ
la fondation Yves Rocher.

17 janvier 2025 : Désimperméabilisation de 165 
m² avec la plantation de  168 arbres et 330 
·ĆÃĔĊĐÍĊƇÉ·óĊƇìÍƇÄ·ÉĆÍƇÉźĔóƇăĆøéÍĐƇßĊĊĔƇÉĔƇ
budget participatif saison 6 avec ìźÎÄøìÍƇXøĔìßóƇ
du Comte, la direction de quartier et les porteurs 
de projets.

19 décembre 2024 : Plantation de 430 arbres 
et 1139 arbustes le long de la route de Sainte -
Foix avec les agents de la ville de Rennes et de 
Rennes Métropole .

13 décembre 2024 : Plantation de 70 arbustes 
fruitiers avec ì·ƇĊøÄßÎĐÎƇÉźÞøĆĐßÄĔìĐĔĆÍƇňŊśƇì·Ƈ
direction de quartiers et des salariés du groupe 
Yves Rocher. 

11 décembre 2024 : Plantation de 830 jeunes 
plants ·ğÍÄƇì·ƇĊøÄßÎĐÎƇÉźÞøĆĐßÄĔìĐĔĆÍƇňŊśƇìÍĊƇ
enfants de la MJC Suède, le centre social et la 
direction de quartier pour accompagner 
ìźßóĊĐ·ìì·ĐßøóƇÉÍƇì·ƇĐĦĆøìßÍóóÍƇ·ĔƇĊÍßóƇÉĔƇĊąĔ·ĆÍŚ
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Partie 2 Les actions engagées par la Ville de Rennes 1pÍóĊßÃßìßĊÍĆƇ¼Ƈì·ƇăĆÎĊÍóÄÍƇÉÍƇìź·ĆÃĆÍ
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Pendant les vacances de 
printemps, les enfants des 
centres de loisirs Savio et 
Prévalaye ont pu participer à 
des animations : écoute des 
ÄÞ·óĐĊƇÉźøßĊÍ·ĔĥśƇÄøóĊĐĆĔÄĐßøóƇ
de nids, découverte de la vie du 
sol, des arbres et du paysage, 
ßóßĐß·ĐßøóƇ¼ƇìźøÃĊÍĆğ·ĐßøóƇÍĐƇ·ĔĥƇ
òĂĔĆĊƇÉÍĊƇ·Ć·ßÚóÎÍĊƇÍĐÄ.

Ce temps fort a été organisé par la direction des jardins et 
de la biodiversité en partenariat avec des associations du 
territoire et la direction éducation enfance (animateurs 
loisirs et écocentre de la Taupinais).

Du 2 avril au 1erĊÍăĐÍòÃĆÍƇŇŅŇŉśƇìź4Ċă·ÄÍƇÉÍĊƇĊÄßÍóÄÍĊƇ·Ƈ·ÄÄĔÍßììßƇ
une exposition « Rź·ĆÃĆÍƇÉÍƇì·ƇăÍĐßĐÍƇÚĆ·ßóÍƇ¼Ƈì·ƇğßÍßììÍƇÃĆ·óÄÞÍ» 
ÄĆÎÎÍƇă·ĆƇì·Ƈ¦ßììÍƇÉÍƇR·ĔĊ·óóÍƇÍĐƇìźzóßğÍĆĊßĐÎƇÉÍƇ@ÍóÔğÍŚƇ

Les signataires de la charte de l'arbre, les membres de la 
commission "arbre en ville" ainsi que les agents de la direction des 
jardins et de la biodiversité ont été conviés à la découvrir lors de 
visites dédiées les 9, 12 et 16 Avril 2024.
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Un jeu de carte comme 
support des échanges

Partie 2 Les actions engagées par la Ville de Rennes 1 Sensibiliser à la présence de l źarbre

La 3ème éøĔĆóÎÍƇĆÎÚßøó·ìÍƇÉÎÉßÎÍƇ·ĔĥƇĊøìĔĐßøóĊƇÉź·É·ăĐ·ĐßøóƇ
ÙøóÉÎÍĊƇĊĔĆƇì·Ƈó·ĐĔĆÍƇĊźÍĊĐƇÉÎĆøĔìÎÍƇ¼ƇlÍóóÍĊƇìÍƇŇŉƇĊÍăĐÍòÃĆÍƇ
2024. Le fil rouge de cette rencontre était la recherche - action 
comme levier de transformation de l'aménagement : 
ſ+øòòÍóĐƇìÍĊƇ·ğ·óÄÎÍĊƇĊÄßÍóĐßÙßąĔÍĊƇăÍĆòÍĐĐÍóĐƇÉźÍóÚ·ÚÍĆƇ
ÉÍĊƇÍĥăÎĆßòÍóĐ·ĐßøóĊƇăøĔĆƇÎÄì·ßĆÍĆƇìÍĊƇÄÞøßĥƇÉź·òÎó·ÚÍòÍóĐƇ
les plus adaptés aux spécificités des territoires ?"

Au programme : 
Å Une matinée en salle avec une succession d'échanges. La 

stratégie biodiversité et eau métropolitaine portée par l'unité 
biodiversité a notamment fait l'objet d'une présentation.

Å Un après- midi sur le terrain avec la visite commentée de 
projets de végétalisation de l'espace public : La rue Albert de 
Mun (par la direction des jardins et de la biodiversité) le jardin 
des Ormeaux et la rue Duhamel (par la direction ÉÍƇìźÍĊă·ÄÍƇ
public et des infrastructures ).

Une des trajectoires de la stratégie métropolitaine biodiversité et 
eau, adoptée le 1er Février 2024 par le conseil métropolitain, vise à 
renforcer l'action de la métropole sur l'axe "Mobiliser tous les 
citoyens et acteurs du territoire" pour des actions en faveur de la 
biodiversité. Dans ce cadre, des ateliers biodiversité ont été conçus 
et 4 séances ont été animées par l'association «0ŹĔóÍƇgraine aux 
autres » auprès de 4 services métropolitains en 2024.
L'atelier biodiversité , organisé en deux temps (sensibilisation aux 
enjeux biodiversité, puis ébauche de premières actions), propose 
ainsi un temps de réflexion sur son activité professionnelle et les 
leviers / pistes d'actions favorables à la biodiversité. Les objectifs 
sont multiples :
Å Comprendre l'évolution et en quoi la biodiversité est fragile
Å Informer sur les enjeux liés à la biodiversité
Å Essayer de trouver des solutions pour agir et mieux prendre en 

compte la biodiversité dans son métier
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Si le patrimoine arboré en accompagnement de voirie est très bien connu, 
la connaissance des arbres situés dans les parcs et les squares de la Ville 
óÎÄÍĊĊßĐÍƇÉźÑĐĆÍƇÍóĆßÄÞßÍŚƇ ßóĊßśƇĔóÍƇÄ·òă·ÚóÍƇÉÍƇĐÍĆĆ·ßóƇ·ƇÎĐÎƇòÍóÎÍƇă·ĆƇ
ìÍĊƇ·ÚÍóĐĊƇÉÍƇì·ƇÄøììÍÄĐßğßĐÎƇăøĔĆƇòÍĐĐĆÍƇ¼ƇéøĔĆƇì·ƇÃ·ĊÍƇÉÍƇÉøóóÎÍĊƇÉź·ĆÃĆÍĊƇ
ÉźøĆóÍòÍóĐŚƇ+ÍƇĐĆ·ğ·ßìƇƇğ·ƇĊÍƇăøĔĆĊĔßğĆÍƇÉ·óĊƇìÍĊƇăĆøÄÞ·ßóÍĊƇ·óóÎÍĊŚƇ

En parallèle, une étude sur le parc des Hautes Ourmes est lancée. Celle - ci permettra de contribuer à la 
connaissance du patrimoine arboré et de proposer un plan de gestion et de renouvellement.

Pour chaque arbre existant, il est complété 
et/ou vérifié son genre, son espèce , sa variété, 
son diagnostic ainsi que des mesures 
dendrométriques. Entre juin et décembre 2024, 
ÍóğßĆøóƇŊƇŅŅŅƇ·ĆÃĆÍĊƇøóĐƇÎĐÎƇğÎĆßÙßÎĊƇă·ĆƇìźĔóßĐÎƇ
·ĆÃĆÍƇ·ğÍÄƇìź·ßÉÍƇÉÍĊƇÎąĔßăÍĊƇÉÍƇò·ßóĐÍó·óÄÍŚ

Ȍ

Comme tous les ans, les ÉÍĔĥƇÎąĔßăÍĊƇÉźélagueurs grimpeurs de la ville de 
Rennes ont suivi la formation GSA « @ĆßòăÍĔĆƇp·ĔğÍĐÍĔĆƇÉ·óĊƇìź ĆÃĆÍ» les 
10 et 11 octobre 2024 à la Prévalaye. Cette formation obligatoire, avec une 
partie théorique et une partie pratique, a pour objectif de maitriser les 
ĐÍÄÞóßąĔÍĊƇÉÍƇĊ·ĔğÍĐ·ÚÍƇ·ÎĆßÍóƇÍĐƇì·ƇÚÍĊĐßøóƇÉźĔóƇĊÍÄøĔĆĊŚƇ

Partie 2 Les actions engagées par la Ville de Rennes 2 Protéger et valoriser le patrimoine existant

Ȍ

Le réaménagement de la rue Jules 
Ferry, mené par la direction de 
ìźÍĊă·ÄÍƇăĔÃìßÄƇÍĐƇÉÍĊƇ
infrastructures de Rennes 
Métropole a permis de végétaliser 
1000 m² au pied des 22 arbres 
Éź·ìßÚóÍòÍóĐƇÍĥßĊĐ·óĐĊŚƇ0ÍĊƇăì·ÄÍĊƇ
de stationnement ont évolué vers 
des espaces verts. Les eaux 
ăìĔğß·ìÍĊƇĊźßóÙßìĐĆÍóĐƇÉÎĊøĆò·ßĊƇ·ĔƇ
ĊÍßóƇÉźĔóƇĆÎĊÍ·ĔƇÉÍƇóøĔÍĊƇ·Ħ·óĐƇ
remplacé les caniveaux existants. 

PROJET

EXISTANT
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RÍƇòøóĐ·óĐƇÉĔƇăĆÎéĔÉßÄÍƇÍĊĐƇÄ·ìÄĔìÎƇÚĆºÄÍƇ¼ƇìźøĔĐßìƇÉĔƇÃ·ĆÔòÍƇÉÍƇìź·ĆÃĆÍƇăÍĆòÍĐĐ·óĐƇÉźÍĊĐßòÍĆƇì·ƇăÍĆĐÍƇ
de valeur patrimoniale pour la Ville de Rennes. Certains dossiers ont déjà abouti à une facturation.

R·ƇÉÍĔĥßÔòÍƇòøÉßÙßÄ·ĐßøóƇÉĔƇăì·óƇìøÄ·ìƇÉźĔĆÃ·óßĊòÍƇintercommunal est en cours pour répondre à 
ÉßÙÙÎĆÍóĐĊƇÍóéÍĔĥƇÉøóĐƇìź·É·ăĐ·ĐßøóƇ·ĔƇÄÞ·óÚÍòÍóĐƇÄìßò·ĐßąĔÍƇÍĐƇì·ƇìĔĐĐÍƇÄøóĐĆÍƇìźÎĆøĊßøóƇÉÍƇì·Ƈ
biodiversité. Cette modification vise notamment au renforcement de la protection des arbres en ville 
·ßóĊßƇąĔÍƇÉÍĊƇòÍĊĔĆÍĊƇÉÍƇÄøòăÍóĊ·ĐßøóƇÍóƇÄ·ĊƇÉź·ĐĐÍßóĐÍĊŚƇRźÍóąĔÑĐÍƇăĔÃìßąĔÍƇĊźÍĊĐƇÉÎĆøĔìÎÍƇÉĔƇņŌƇ
ÉÎÄÍòÃĆÍƇŇŅŇŉƇ·ĔƇŇŇƇO·óğßÍĆƇŇŅŇŊŚƇRź·ăăĆøÃ·ĐßøóƇÉÍƇì·ƇòøÉßÙßÄ·ĐßøóƇă·ĆƇìÍƇÄøóĊÍßìƇòÎĐĆøăøìßĐ·ßóƇÍĊĐƇ
·ĐĐÍóÉĔÍƇ¼Ƈìź·ĔĐøòóÍƇŇŅŇŊŚ

pßĐĔÎÍĊƇìÍƇìøóÚƇÉźĔóÍƇÍóĐĆÎÍƇÉÍƇğßììÍƇÞßĊĐøĆßąĔÍśƇÉ·óĊƇ
la ZAC Atalante Champeaux, ces placettes minérales 
sont marquées par une strate arborée bien présente 
mais dépourvu de strates végétales basses. Ainsi, en 
prenant en compte les usages de ces espaces et les 
traversées piétonnes nombreuses, un 
réaménagement est en cours de conception. 
RźøÃéÍÄĐßÙƇÍĊĐƇÉÍƇĐĆ·óĊÙøĆòÍĆƇìźÍĊă·ÄÍƇòßóÎĆ·ìƇ·ÄĐĔÍìƇ
·ĔƇăĆøÙßĐƇÉÍƇăĆ·ßĆßÍĊƇÍĐƇÉź·ììÎÍĊƇăÍĆòÍĐĐ·óĐƇ
Éź·òÎìßøĆÍĆƇìÍĊƇÄøóÉßĐßøóĊƇÉÍƇğßÍƇÉÍĊƇ·ĆÃĆÍĊƇÍĥßĊĐ·óĐĊƇ
ÍĐƇÉź·ăăøĆĐÍĆƇÉÍƇóøĔğÍ·ĔĥƇÍĊă·ÄÍĊƇĆÍÙĔÚÍĊƇăøĔĆƇì·Ƈ
biodiversité. Les travaux devraient débuter au 1 er

semestre 2025.

Esquisse réalisée par la ÉßĆÍÄĐßøóƇÉÍƇìźÍĊă·ÄÍƇăĔÃìßÄƇ
et des infrastructures de Rennes Métropole 

Rź·ăăìßÄ·ĐßøóƇÉĔƇÃ·ĆÔòÍƇÉÍƇìź·ĆÃĆÍƇĊÍƇăøĔĆĊĔßĐƇóøĐ·òòÍóĐƇlors des atteintes 
non autorisées par la Ville de Rennes. Ces atteintes résultent, par exemple, 
d'accidents de la route, d'actes de malveillance ou de dégradations 
commises au cours de chantiers, lors ÉÍƇì·Ƈò·óĂĔğĆÍƇÉƀÍóÚßóĊŚ

ESQUISSE

EXISTANT

Partie 2 Les actions engagées par la Ville de Rennes 2 Protéger et valoriser le patrimoine existant
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Des tables et des assises fabriquées par la 
direction des jardins et de la biodiversité ont pris 
place autour du traditionnel sapin de 13 mètres 
de haut sur la place du Parlement de Bretagne.  
Ces éléments complètent les ouvrages fabriqués 
les années précédentes.

YøÒìƇĊźßóğßĐÍƇÎÚ·ìÍòÍóĐƇăì·ÄÍƇp·ßóĐ- Germain avec un univers magique entièrement imaginé et conçu par les 
équipes de la direction des jardins et de la biodiversité : Les cabanes de la forêt enchantée. Le travail de 
conception a débuté dès février 2023 pour la conception des cabanes avec un premier prototype en juillet. 

Ȍ

Dans le cadre du budget participatif saison 6, deux 
tables monumentales ont été conçues et fabriquées 
par la direction des jardins et de la biodiversité avec du 
bois issu des abattages de la ville de Rennes et débité 
par une scierie mobile. Ces tables sont adaptées aux 
personnes à mobilité réduite. 
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Zoom sur la transplantation de lǺarbre de la fraternitç place Jean Normand

+
Ȍ

Ȍ +øĔĆĊƇÉźÎÄøìÍĊƇÎìÎòÍóĐ·ßĆÍĊƇ
Andrée Chédid, Camille Claudel et Jean Rostand 

Ȍ Aires de jeux du Landry et du parc des Gayeulles

En 2008 , un chêne vert avait été planté, symbole de 
la fraternité à lźinitiative de la mission ouvrière du 
Blosne. Dans le cadre du réaménagement du 
quartier, cet arbre a dû être déplacé au sein de la 
place Jean Normand. Après un cernage des racines 
en 2023 , la transplantation a été réalisée début 
2024 et une fête a eu lieu le 13 Avril pour célébrer 
cette opération .

En concertation avec la mission ouvrière du Blosne
et suite à une enquête menée dans le quartier, un 
projet d źaménagement des abords de cet arbre va 
être réalisé. 

iĆøéÍĐƇòÍóÎƇă·ĆƇì·ƇÉßĆÍÄĐßøóƇÉÍƇìźÍĊă·ÄÍƇăĔÃìßÄƇÍĐƇÉÍĊƇßóÙĆ·ĊĐĆĔÄĐĔĆÍĊƇÉÍƇlÍóóÍĊƇXÎĐĆøăøìÍ
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Ȍ

iÍóÉ·óĐƇìźÞßğÍĆƇŇŅŇŉ- 2025, 371 arbres ont été abattus et 8 486 
arbres ont été plantés, soit une augmentation nette de 8 115 arbres. 
Ainsi, depuis 2020, au cours des 5 dernières saisons de plantations 
(hiver 2020 - 2021 / hiver 2021- 2022/ hiver 2022 - 2023 / hiver 2023 -
2024 / hiver 2024 - 2025), le patrimoine arboré a vu une 
augmentation de 24 195 arbres ĊøßĐƇĔóƇ·ÄÄĆøßĊĊÍòÍóĐƇÉźÍóğßĆøó
19 % depuis le début du mandat. 

Ȍ

Afin de poursuivre la végétalisation du territoire pour répondre aux 
øÃéÍÄĐßÙĊƇÉź·É·ăĐ·ĐßøóƇÉÍƇì·ƇğßììÍƇ·ĔƇÄÞ·óÚÍòÍóĐƇÄìßò·ĐßąĔÍƇÍĐƇ¼Ƈì·Ƈ
ĆÍÄøóąĔÑĐÍƇÉÍƇì·ƇÃßøÉßğÍĆĊßĐÎśƇĔóÍƇĊĐĆ·ĐÎÚßÍƇ¼ƇìźÎÄÞÍììÍƇÉĔƇĐÍĆĆßĐøßĆÍƇÍĊĐƇ
en cours de réalisation. Les objectifs sont doubles : prioriser les espaces 
¼ƇğÎÚÎĐ·ìßĊÍĆƇÍĐƇăĆøăøĊÍĆƇÉÍĊƇĐĦăøìøÚßÍĊƇÉźøăÎĆ·ĐßøóĊƇĆÎăøóÉ·óĐƇ·ĔĥƇ
différents enjeux identifiés. 
Une approche cartographique couplée à une approche de terrain 
permettront ÉźßÉÍóĐßÙßÍĆƇÉÍĊƇŻparcours fraicheur » jugés prioritaires pour 
garantir un itinéraire protégé en cas de forte chaleur et pour renforcer 
les continuités écologiques. 

Ces parcours vont former  : 
- Une armature principale à ìźÎÄÞÍììÍƇÉÍƇì·Ƈ

Ville de Rennes, pour reconnecter les 
grands parcs urbains entre eux

- Une armature secondaire à ìźÎÄÞÍììÍƇdes 
quartiers entre les équipements de 
quartiers (écoles, stations de métro, pôles 
de commerce de proximité etc.) et les 
espaces verts de proximité. 

Schéma de principe (AUDIAR)

Ainsi, les projets de végétalisation qui en 
ÉÎÄøĔìÍĆøóĐƇĊÍĆøóĐƇÉź·òÃßĐßøóĊƇÉßÙÙÎĆÍóĐÍĊƇ
selon leurs localisations sur le territoire.



La plantation des 30 000 arbres 
supplémentaires vise à la fois à végétaliser le 
territoire intra - rocade et à conforter la 
ceinture verte rennaise afin dźadapter la Ville 
au changement climatique et d źaméliorer les 
continuités écologiques.

Selon les espaces et les enjeux identifiés, les plantations peuvent prendre différentes formes selon leurs 
configurations, la densité de plantation ou la composition des essences

Les zones urbanisées, fortement soumises 
aux épisodes caniculaires, comportent de 
fortes contraintes à la plantation (réseaux, 
usages, proximité des façades, périmètre 
monuments historiques etc.) et nécessitent 
des études poussées pour concilier tous les 
enjeux avec la végétalisation.

Rue de Rohan (2024) Ųprojet DEI

Rue Albert de Mun (2024) Ųprojet DV - DJB Canal Saint Martin (2025)
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Square Simone Morand (2024)

La Saudrais ŲPrévalaye (2024)

iì·óĐ·ĐßøóƇÉźĔóƇòßÄĆø- boisement (3 plants au m²) 
dont 1 arbre et 2 arbustes) contribuant à la 

desimperméabilisation du milieu urbain. 

iì·óĐ·ĐßøóƇÉź·ìßÚóÍòÍóĐĊƇÉź·ĆÃĆÍĊƇÉÍƇÞ·ĔĐƇéÍĐƇ
avec une interdistance entre les rangs 

suffisante pour accueillir un projet agricole sur 
le reste de la parcelle (culture ou élevage).

Prévalaye (2024)

Plantation totale ou partielle 
ÉźĔóÍƇă·ĆÄÍììÍƇŪņƇăì·óĐƇ·ĔƇòœūƇÉÍƇ

jeunes plants (arbres et 
arbustes) participant au 

continuités écologiques en 
créant des zones de refuges 
pour les espèces forestières.

Plantation d źarbres et d źarbustes de plusieurs 
espèces locales bordant une voie ou entourant 

une parcelle participant notamment aux 
continuités écologiques et à la lutte contre 

lźérosion des sols agricoles.

Square Hautes Ourmes (2023)

iì·óĐ·ĐßøóƇÉźÍĊĊÍóÄÍĊƇÙĆĔßĐßÔĆÍĊƇăøĔğ·óĐƇÑĐĆÍƇ
plantées dans différentes configurations. Les fruits 

qui sont produits contribuent à alimentation de 
ìźDøòòÍƇò·ßĊƇ·ĔĊĊßƇÉÍƇì·ƇÙ·ĔóÍŚ
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La rue est située dans un secteur à fort enjeu 
ăøĔĆƇìźßóÙßìĐĆ·ĐßøóƇÉÍĊƇÍ·ĔĥƇăìĔğß·ìÍĊƇŪăĆÎĊÍóÄÍƇ
de réseaux unitaires où se mélangent les eaux 
pluviales et les eaux usées). La requalification 
ÉÍƇÄÍĐĐÍƇĆĔÍƇ·ƇăÍĆòßĊƇìźßóĊĐ·ìì·ĐßøóƇÉźĔóÍƇ
chaussée à structure réservoir (stockage des 
eaux pluviales et infiltration dans les sols) et sa 
végétalisation avec la plantation de 12 arbres. 

Projet mené par la direction 
de la voirie et la direction des 

jardins et de la biodiversité 
de Rennes Métropole

Projet mené par la direction de la voirie et la direction des 
jardins et de la biodiversité de Rennes Métropole

Les réseaux aériens de la rue de Vern, devant le groupe scolaire
Poterie, ont été enterrés permettant de libérer de ìźÍĊă·ÄÍaérien.
Cette opération offre de meilleures conditions de développement aux
arbres existants et rend possible la plantation de 11 arbres
supplémentaires dans la continuité des alignements existants .

Les distances entre les réseaux et les arbres sont réglementées par une norme nationale. Toutefois, 
cette norme offre la possibilité, avec un retour d źexpérience, d źadapter ces distances minimales au 
cas par cas dans le cadre d źun protocole spécifique (PAPR) signé par les deux parties (gestionnaires 
des réseaux et des arbres). Ainsi, la direction de l źespace public et des infrastructures mène un travail 
avec les gestionnaires de réseaux métropolitains internes à la collectivité pour expérimenter ces 
protocoles. L źobjectif est de permettre des plantations d źarbres là où ce serait impossible en 
application de la norme, en se rapprochant des réseaux existants avec la mise en place de 
protections nécessaires à une bonne cohabitation entre les arbres et réseaux. 

R·ƇÄĆÎ·ĐßøóƇÉźĔóƇßìøĐƇğÎÚÎĐ·ìßĊÎśƇÍóÚìøÃ·óĐƇňƇfrênes plantés 
initialement dans trois petites fosses distinctes, a permis 
Éź·ÄÄĆøßĐĆÍƇì·ƇĊĔĆÙ·ÄÍƇÉßĊăøóßÃìÍƇăøĔĆƇìźÍĥăìøĆ·ĐßøóƇĆ·Äßó·ßĆÍŚƇ
0ÍĊƇßóĐÍĆĆĔăĐßøóĊƇÉ·óĊƇì·ƇÃøĆÉĔĆÍƇăÍĆòÍĐĐÍóĐƇÉź·ìßòÍóĐÍĆƇ
les arbres avec les eaux pluviales. De plus, cet 
aménagement permet de limiter les stationnements 
·ó·ĆÄÞßąĔÍĊƇ·ĔĥƇÞÍĔĆÍĊƇÉźÍóĐĆÎÍƇÍĐƇÉÍƇĊøĆĐßÍƇÉÍƇìźÎÄøìÍƇ¼Ƈ
proximité qui engendraient des problèmes de sécurité. 

AVANT

APRÈSAPRÈS
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Partie 2 Les actions engagées par la Ville de Rennes 4 Promouvoir les avancées scientifiques et technologiques

Ȍ

Se tenir informç de lǺavancçe scientifique

Ȍ

Ȍ 0ÍĊƇĆÍóÄøóĐĆÍĊƇ·ğÍÄƇÉź·ĔĐĆÍĊƇÄøììÍÄĐßğßĐÎĊƇ: aÙßóƇÉźøÃĐÍóßĆƇÉÍĊƇĆÍĐøĔĆĊƇÉźÍĥăÎĆßÍóÄÍĊƇÉź·ĔĐĆÍĊƇ
ÄøììÍÄĐßğßĐÎĊśƇÉÍĊƇÎÄÞ·óÚÍĊƇøóĐƇÍĔƇìßÍĔƇ·ğÍÄƇÉź·ĔĐĆÍĊƇğßììÍĊƇÙĆ·óÇ·ßĊÍĊƇÄøóÙĆøóĐÎÍĊƇ·ĔĥƇòÑòÍĊƇ
problématiques que la ville de Rennes

Ȍ RźĔĐßìßĊ·ĐßøóƇÉÍƇĊondes hydriques ŜƇÄÍĆĐ·ßóÍĊƇÙøĊĊÍĊƇÉź·ĆÃĆÍĊƇøóĐƇÎĐÎƇÎąĔßăÎÍĊƇÉÍƇĊøóÉÍĊƇ
hydriques pour suivre leurs besoins en eau et garantir une bonne reprise après la plantation

Ce projet réside dans une collaboration entre la Ville de Rennes et 
ăìĔĊßÍĔĆĊƇĊĐĆĔÄĐĔĆÍĊƇÉÍƇìźÍóĊÍßÚóÍòÍóĐƇĊĔăÎĆßÍĔĆśƇĊßÚó·Đ·ßĆÍĊƇÉÍƇì·Ƈ
cÞ·ĆĐÍƇÉÍƇìź·ĆÃĆÍƇĆÍóó·ßĊÍƇÍĐƇÚÍĊĐßøóó·ßĆÍĊƇÉźĔóƇă·ĐĆßòøßóÍƇ·ĆÃøĆÎƇ
(Institut Agro Rennes - Angers, Université de Rennes, INSA et INRAE). 

RźøÃéÍÄĐßÙƇÍĊĐƇÉÍƇòÍóÍĆƇĔóÍƇĆÎÙìÍĥßøóƇÄøòòĔóÍƇ·ĔĐøĔĆƇÉĔƇÄøóÄÍăĐƇÉÍƇla 
« Ville Arboretum ». Plusieurs enjeux ont été identifiés : 
- La connaissance : Mettre en commun la connaissance du patrimoine 

arboré de chaque structure et créer une base de données commune 
- Le développement : Réfléchir à une stratégie de développement 

globale des arboretums identifiés dans le respect de leurs 
dynamiques respectives et en décliner des palettes végétales

- La valorisation : Faire connaitre ces espaces au grand public par des 
actions de communication et de sensibilisation (parcours de 
découverte , cartes interactives etc .) 

4óƇŇŅŇŉśƇÄÍƇăĆøéÍĐƇ·ƇÙ·ßĐƇìźøÃéÍĐƇÉźĔóƇăĆÍòßÍĆƇĐĆ·ğ·ßìƇ·ğÍÄƇÉÍĊƇÎĐĔÉß·óĐĊƇÉÍƇìźEóĊĐßĐĔĐƇ ÚĆøƇlÍóóÍĊ- Angers 
qui ont mené une réflexion pendant plusieurs semaines autour de ces 3 enjeux dans le cadre de leur 
formation. Ces premiers éléments constituent une base pour poursuivre le travail en 2025.

Dans ìÍƇÄ·ÉĆÍƇÉźĔóƇăĆøéÍĐƇeuropéen, un partenariat entre la direction des 
jardins et de la biodiversité et Unilasalle Rennes, école des métiers de 
ìźÍóğßĆøóóÍòÍóĐśƇ·ƇğĔƇìÍƇéøĔĆƇÍóƇŇŅŇŉŚƇ+ÍƇă·ĆĐÍó·Ćß·ĐƇğßĊÍƇ¼ƇÍĥăÎĆßòÍóĐÍĆśƇ
au-ÉÍì¼ƇÉÍĊƇÍĊĊ·ßĊƇÉÍƇì·ÃøĆ·ĐøßĆÍśƇìźßòă·ÄĐƇÉĔƇbiochar dans différents 
·òÎó·ÚÍòÍóĐĊƇÉźÍĊă·ÄÍĊƇğÍĆĐĊƇÉÍƇì·Ƈ¦ßììÍƇÉÍƇlÍóóÍĊŚƇRÍƇbiochar est un 
amendement favorisant ì·ƇÙÍĆĐßìßĐÎƇÍĐƇì·ƇĆÎĐÍóĐßøóƇÉźÍ·ĔƇÉÍĊƇsols issu de 
ì·ƇăĦĆøìĦĊÍƇÉźÎìÎòÍóĐĊƇÉÍƇÃßøò·ĊĊÍƇÉßğÍĆĊŚƇ+ÍĐĐÍƇÍĥăÎĆßòÍóĐ·ĐßøóƇÍĊĐƇ
menée sur différents projets portés par la Métropole dont la 
végétalisation de la rue Elleviou à Rennes. Un protocole de suivi 
ĊÄßÍóĐßÙßąĔÍƇÍĊĐƇòßĊƇÍóƇăì·ÄÍƇăøĔĆƇòÍĊĔĆÍĆƇìźßóÙßìĐĆ·ĐßøóƇÍĐƇì·ƇÉßĊăøóßÃßìßĐÎƇ
ÍóƇÍ·ĔƇÉÍĊƇĊøìĊƇ·ßóĊßƇąĔÍƇìÍƇÉÎğÍìøăăÍòÍóĐƇÉÍƇìź·ĆÃĆÍŚƇ+Íì·ƇÍĊĐƇÍÙÙÍÄĐĔÎƇ
en comparant un espace végétalisé comportant 20% de biochar dans le 
ĊĔÃĊĐĆ·ĐƇ·ğÍÄƇĔóƇÍĊă·ÄÍƇĊßòßì·ßĆÍƇąĔßƇóźÍóƇÄøòăøĆĐÍƇă·ĊŚƇ



10

5

Partie 2 Les actions engagées par la Ville de Rennes 5 Développer des typologies différenciées de plantations

Ȍ

À partir des commandes de végétaux réalisées par la d irection des jardins 
et de la biodiversité , il est possible de suivre la diversité des plantations 
réalisées en ĆÎÚßÍƇăÍóÉ·óĐƇìźÞßğÍĆƇŇŅŇŉ- 2025 .

Ȍ

La rue Duhamel, proche de la gare, était une voie de desserte, 
entièrement minérale, consacrée essentiellement aux 
ĊĐ·ĐßøóóÍòÍóĐĊƇÉÍƇă·ĆĐƇÍĐƇÉź·ĔĐĆÍƇÉÍƇì·ƇğøßÍƇ¼ƇĊÍóĊƇĔóßąĔÍŚƇRÍƇ
projet a consisté à une mutation de cette voie en un espace 
piétonnier accessible en voiture uniquement par les riverains. 
Cette mutation a permis de végétaliser la rue partout où cela 
ÎĐ·ßĐƇăøĊĊßÃìÍŚƇŇŊŉƇòœƇÉźÍóĆøÃÎÍƇøóĐƇÎĐÎƇ·ìøĆĊƇĐĆ·óĊÙøĆòÎĊƇÍóƇ
espaces verts conçus avec une diversité végétale de plusieurs 
strates (couvre - sol, vivaces, arbustes, petits arbres et 
cépées). Le projet a été pensé pour que toutes les eaux de 
ruissellement transitent dans les fosses de plantations grâce à 
ìź·ÃĊÍóÄÍƇÉÍƇÃøĆÉĔĆÍƇÍĐƇ¼Ƈì·ƇăĆÎĊÍóÄÍƇÉÍƇÄ·óßğÍ·ĔĥƇąĔßƇĆÍìßÍóĐƇ
les espaces verts entre eux. La présence de réseaux 
ĊøĔĐÍĆĆ·ßóĊƇÍĐƇì·ƇÙ·ßÃìÍƇì·ĆÚÍĔĆƇÉÍƇì·ƇğøßÍƇóźøóĐƇă·ĊƇĊßòăìßÙßÎƇìÍĊƇ
réflexions pour concilier tous les enjeux et les usages du site.  

15%10%
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10%
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iĆøéÍĐƇòÍóÎƇă·ĆƇì·ƇÉßĆÍÄĐßøóƇÉÍƇìźÍĊă·ÄÍƇăĔÃìßÄƇÍĐƇÉÍĊƇßóÙĆ·ĊĐĆĔÄĐĔĆÍĊƇÉÍƇlÍóóÍĊƇXÎĐĆøăøìÍ
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